
DÉCISION N° M_DEC2509_071

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
-  Vu la Délibération du Conseil  Régional de la Région Normandie du 20 juin 2022 adoptant la nouvelle politique
contractuelle territoriale 2023-2027 ;
- Vu la Délibération du Conseil Communautaire de la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole du 19 décembre
2024 sur la maquette financière et le contrat de territoire 2023-2027 ;
-  La délibération du Conseil Municipal du 12 décembre 2022 relative au vote du budget primitif 2023
-  La délibération du Conseil Municipal du 11 décembre 2023 relative au vote du budget primitif 2024
-  La délibération du Conseil Municipal du 16 décembre 2024 relative au vote du budget primitif 2025

CONSIDÉRANT : 
- que la Ville a inscrit au Contrat de Territoire 2023-2027 Le Havre Seine Métropole et la Région Normandie, le projet
de réouverture de l’espace culturel, patrimonial et touristique de l’Abbaye ; 
- que ce projet s’inscrit dans le volet Économie circulaire, sobriété foncière et développement économique de ce
contrat de territoire ;

DÉCIDE : 

De solliciter une subvention auprès de la Région Normandie dans le cadre du Contrat de territoire 2023-2027 conclu
entre  Le  Havre  Seine  Métropole  et  la  Région  Normandie  pour  un  montant  maximum  de  173  876  €  HT,  soit
208 651,20 € TTC (20% des dépenses prévues).

Imputation budgétaire
Montant de la recette : 208 651.20€ TTC

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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